
ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DU CAMPING LAC VERT    

 

  
3 juillet 2019       
       
A tous les membres de l’APCLV,  
 
Nous avons déjà célébré nos fêtes nationales et profité de deux belles fins de 
semaine à la plage et au lac.  Mais c’est pas fini…, les grandes vacances s’en 
viennent et on se prélassera encore et encore au bord de l’eau. 
 
PLAGE – BAIGNADE 
Il y a une pénurie de sauveteurs de lac et nous en subissons les contre-coups 
puisque le contrat que l’APCLV avait signé n’a pu être honoré.   
Par contre, pour continuer à profiter de la plage, l’APCLV a choisi d’embaucher 
deux surveillants de plage, qui seront présents tout l’été, aux heures prévues 
d’ouverture de la plage.  Les jumeaux Émily et Jérémy Lavergne, qui travaillent 
depuis quelques années à la surveillance de la glissoire et à la guérite principale, 
se relaieront cet été à la surveillance de la plage. Ils ne sont pas sauveteurs 
certifiés mais sont d’excellents nageurs et connaissent très bien les consignes de 
sécurité aquatique.  Leur responsabilité sera de surveiller les baigneurs et 
d’assurer la sécurité de tous les utilisateurs en faisant respecter les consignes de 
sécurité suivantes : 
 
Les responsables sont des surveillants et non des sauveteurs certifiés et la 
baignade est à vos risques. 
 
Jusqu’à la fête du travail, la plage est ouverte et surveillée de 10h à 12h et de 
13h à 16h. 
 
Du 21 juillet au 3 août (vacances de la construction), la glissoire sera ouverte 
tous les jours de 10h à 12h et de 13h à 16h.  
 
La surveillance de la plage se limite aux baigneurs à l’intérieur des bouées de 
sécurité. 
 
Les enfants de moins de 13 ans doivent toujours être accompagnés par un 
adulte. 
 
Les accessoires et jouets de baignade doivent être approuvés par les 
surveillants. 



 
Les bouteilles de verre ne sont pas permises sur la plage. 
 
Il est défendu de fumer sur la plage. 
 
Pour le plaisir et la sécurité de tous les utilisateurs de la plage, nous vous 
invitons à assister les surveillants de plage dans leurs tâches. 
 
HEURES DE BUREAU DE L’APCLV 
En juillet 2019, les heures d’ouverture du bureau de l’APCLV sont les suivantes : 
Vendredi de 17h à 19h 
Samedi de 10h à 12h et 12h30 à 16h 
Dimanche 10h à 14h 
Fermé du 22 au 28 juillet 2019 
 
Encore une fois, bonnes vacances! 
 
CA – APCLV 
 
 
 


